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PROCES-VERBAL DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU

Lundi 16 décembre 2025

Le Conseil Municipal s'est réuni le lundi 16 décembre 2025 à 18 heures 30 dans le lieu 
habituel de ses séances sous la présidence du Maire, Monsieur Renaud VEBER,

La convocation a été faite le jeudi 11 décembre 2025.

Le compte rendu a été affiché le vendredi 19 décembre 2025

PRESENTS : RENAUD VEBER, SYLVAINE GIRARDEY, SEBASTIEN DANEL, ANNE-CLAUDE TRUONG, ALAIN DORÉ, ALINE 
MODOLO, CLAUDINE MAGNI, BERNARD BULLIOT, CHRISTINE RUSSO, NADINE ROUVIER, ÉRIC FEVRIER

ABSENTS : EMMANUEL ROLLAND, NADINE GUILLARD (PROCURATION À ALINE MODOLO), YANN HERIEAU (PROCURATION À 
ALAIN DORÉ), DELPHINE LONGIN, MARC GENDRIN, CHRISTOPHE FURDERER

A ETE NOMMEE SECRETAIRE : CLAUDINE MAGNI

ORDRE DU JOUR

1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance

2. Compte-rendu de la séance du 13 octobre 2025

3. Adhésion au contrat groupe pour l’assurance des frais de personnels conclu par le 

CDG 90

4. Participation obligatoire mutuelle des agents

5. Lignes directrices de gestion

6. Autorisation de dépenses avant vote du budget.

Monsieur Renaud VEBER, Maire, procède à l’appel des membres du conseil 
municipal cités ci-dessus (présents et absents). Le quorum étant atteint, il ouvre la séance

1. Désignation d’un secrétaire de séance

Madame Claudine Magni est désignée en qualité de secrétaire de séance et chargée 
à ce titre de la rédaction du procès-verbal des délibérations du Conseil municipal.

2. Compte-rendu de la séance du 13 octobre 2025

Le Maire donne lecture du compte-rendu de la séance du Conseil municipal du 13 
octobre 2025. Celui-ci est adopté à l’unanimité.

3. Adhésion au contrat groupe pour l’assurance des frais de personnels conclu 
par le CDG 90
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VU
 le code général des collectivités territoriales,
 le code des marchés publics,
 le code des assurances,
 le code général de la fonction publique,
 l’article 88-2 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale,
 le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 modifié pris pour l'application du deuxième 

alinéa de l'article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats 
d'assurance souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités 
locales et établissements territoriaux, 

 la délibération du conseil municipal chargeant le Centre de Gestion de la fonction 
publique territoriale d’une mission de négociation d’un contrat groupe d’assurance 
destiné à couvrir les risques financiers encourus du fait de la protection sociale des 
agents.

Le Maire expose : 

La délibération citée ci-dessus chargeait le Centre de Gestion d’une mission de 
négociation d’un nouveau contrat groupe d’assurance destiné à couvrir les frais induits par la 
couverture sociale des agents territoriaux.
Conformément à la législation en vigueur, le Centre de Gestion a mené cette négociation 
selon la procédure du marché négocié. 

Ce processus s’est achevé le 17 octobre 2025, par l’attribution du marché par la 
commission d’appel d’offres à la compagnie d’assurances “GROUPAMA”. 

Le Centre de Gestion s'apprête à signer le contrat final qui définira le contenu des 
prestations et les obligations de chaque partie pendant les 4 années à venir, le marché ayant 
été attribué du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029.

“GROUPAMA” s’est engagé à fournir pendant cette période une couverture intégrale 
pour chaque catégorie d’agents territoriaux, sans augmentation de taux pendant les 2 
premières années de couverture du marché.

L’offre se caractérise par une grande souplesse puisque, pour la première fois, les 
formules de garanties ouvertes au choix sont déclinées selon un pourcentage de 
remboursements d’indemnités journalières dues.

Des choix seront donc à opérer.

Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28 h 
hebdomadaires (régime de cotisation de la CNRACL).

Le taux proposé pour la couverture des agents CNRACL est donc choisi par la collectivité 
parmi les neuf propositions suivantes. Le choix est opéré une seule fois au moyen de la 
présente et pour toute la durée du contrat :

Garantie principale CNRACL Ancien Taux 
100%

Ancien Taux  
90%

Formule à 
100%

Formule à 
90%

Formule à 
80%

Tous risques sans maladie ordinaire :
Décès, accident du travail, maladie 

8,28 % 7,51 % 7,01 % 6,34 % 5,69 %
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professionnelle, congé de longue 
maladie, congé de longue durée, 
temps partiel thérapeutique, 
maternité, paternité, adoption
Pas de maladie ordinaire

Tous risques avec maladie ordinaire :
Décès, accident du travail, maladie 
professionnelle, maladie ordinaire, 
longue maladie, longue durée, temps 
partiel thérapeutique, maternité, 
paternité, adoption
Avec une franchise ferme de 30 jours 
par arrêt en maladie ordinaire 
uniquement 

9,71 % 8,80 % 8,42 % 7,61 % 6,82 %

Tous risques avec maladie ordinaire :
Décès, accident du travail, maladie 
professionnelle, maladie ordinaire, 
longue maladie, longue durée, temps 
partiel thérapeutique, maternité, 
paternité, adoption
Avec une franchise ferme de 15 jours 
par arrêt en maladie ordinaire

10,04 % 9,09 % 9,2 % 8,31 % 7,44 %

Les taux de cotisations sont à appliquer au montant de la masse salariale

Fonctionnaires titulaires et stagiaires dont le temps de travail est inférieur à 28 h 00 et agents 
non titulaires (régime de cotisation de l'IRCANTEC).

Les mêmes variations de remboursement sont également proposées pour le contrat 
garantissant les agents cotisants à l’IRCANTEC :

Garantie principale IRCANTEC Ancien Taux Formule à 100% Formule à 90% Formule à 80%

Tous risques avec maladie 
ordinaire :
Accident du Travail, maladies 
graves, maternité + maladie 
ordinaire, 
Avec une franchise ferme de 15 
jours par arrêt en maladie 
ordinaire

1,29 % 0,99 % 0,89 % 0,79 %

Les taux de cotisations sont à appliquer au montant de la masse salariale

Le Maire rappelle que les taux proposés sont garantis pendant les deux premières 
années du contrat par le porteur de risques, soit jusqu’au 31 décembre 2027.

Les collectivités et établissements qui décideront d’adhérer à l’un ou l’autre des deux 
régimes, et le cas échéant aux deux, seront couverts par le contrat pour tous les sinistres 
ouverts à compter du 1er janvier 2026, sauf adhésion jugée tardive. 

Auquel cas le bénéfice des garanties ne sera acquis que pour les sinistres ouverts à 
compter du 1er jour du mois suivant la date de la délibération d’adhésion.
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À noter que l’adhérent peut rompre son engagement avant le terme des 4 ans, sous 
réserve du respect d’un préavis de 3 mois avant le 31 décembre de chaque année du 
contrat.

Le Maire fait également valoir que l’adhésion à l’un ou l’autre des contrats entraîne le 
paiement d’une cotisation complémentaire de 0,2% au profit du Centre de Gestion.

Le Conseil d’Administration du Centre de Gestion lors du débat budgétaire du 6 
octobre 2022 propose en outre à ceux qui le souhaiteront la prise en charge par les équipes 
de l’établissement de toutes les déclarations de sinistres, initiaux comme subséquents, en 
échange d’une cotisation renforcée de 0,3%. 

Cette dernière ne s’ajoute pas à celle de 0,2% : elle la remplace UNIQUEMENT si ce 
souhait est formulé.

Beaucoup d’adhérents semblent en effet très mal gérer leurs déclarations de sinistres 
alors qu’une gestion optimisée « au fil de l’eau » permettrait de gagner du temps et 
d’optimiser les remboursements en évitant « l’épée de Damoclès » que représente la 
prescription pour déclaration tardive. 

Il n’est pas rare également de voir des sinistres déclarés correctement, mais traîner 
pendant plusieurs années parce que l’on n’a pas produit les justificatifs demandés par 
l’assureur bloquant des remboursements souvent conséquents.

L’optimisation des flux de déclaration proposée par le centre de gestion est donc à 
prendre en considération. 

Quel que soit le taux retenu, cette cotisation complémentaire n’est valable que pour la 
durée du contrat actuel. Elle est appelée chaque année directement par le Centre de Gestion 
sur la même base de cotisation que celle retenue par l’assureur.

Un débat s’engage sur la pertinence de maintenir pour la collectivité une protection à 
100% des arrêts maladie pour les deux catégories compte tenu du coût important de la 
cotisation. Il apparaît notamment que la couverture de la maladie ordinaire a peu d’intérêt 
puisque la plupart des arrêts de courte durée ne sont pas indemnisés en raison de la 
franchise de 15 jours appliqués sur ces arrêts.

Ayant entendu l'exposé du Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
à l’unanimité :

 d'adopter la présente délibération, et d’adhérer au contrat groupe d’assurance POUR LES 
DEUX CATÉGORIES IRCANTEC ET CNRACL, et ce dans les conditions ci-dessus 
définies. 

 Le taux retenu pour la catégorie CNRACL est de 5,69%
Le taux retenu pour la catégorie IRCANTEC est de 0,79%

Le taux de la cotisation complémentaire au profit du Centre de Gestion est de 0,2% 
(obligatoire a minima).
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d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents s'y rapportant, et notamment 
l’avenant d’adhésion avec l’assureur retenu et la convention entre l’adhérent et le Centre de 
Gestion précisant notamment le rôle opératoire de ce dernier.

4. Participation obligatoire mutuelle des agents

À compter du 1er janvier 2026, les employeurs territoriaux auront l’obligation de 
participer à la complémentaire sur le volet « Santé ».

Tous les agents territoriaux en activité, quel que soit leur statut, peuvent adhérer de 
façon facultative et individuelle à un contrat de protection sociale complémentaire et 
bénéficier de la participation de l'employeur, à savoir :

Les fonctionnaires stagiaires et titulaires
Les agents contractuels de droit public
Les agents de droit privé (contrats aidés et apprentis)

La participation de l'employeur territorial à la protection sociale complémentaire 
constitue une aide à la personne dont le montant est exprimé en euros sous forme d'un 
montant unitaire par agent qui vient en déduction de la cotisation due par les agents.

À compter du 1er janvier 2026, le montant minimum de la participation 
complémentaire « Santé » est fixé à 15 euros par mois.

Pour bénéficier de la participation financière mise en place par l'employeur, l'agent doit 
avoir adhéré à des contrats Santé qui doivent présenter des garanties de solidarité, 
notamment entre les différentes générations d'adhérents.

La vérification de la solidarité du contrat est effectuée soit :
 Au niveau national dans le cadre d’une procédure spécifique dite de « labellisation » 
 Directement par l'employeur qui propose à ses agents d'adhérer à un seul contrat issu 

d'une convention de participation après avis d’appel public à la concurrence. A ce titre, 
le centre de gestion du territoire a engagé une consultation en 2025 pour laquelle la 
Mutame a été retenue 

Invités à se prononcer sur les deux options avec une hypothèse d’une participation de 
30 euros par mois, la grande majorité des agents s’est prononcée pour le dispositif de 
labellisation.

Le maire propose de se ranger à l’avis des agents sur le principe du libre choix d’une 
mutuelle labellisée, il propose en outre de moduler le taux de participation de la commune en 
fonction de la catégorie des agents.

Sur proposition du Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Décide:
D’’une participation selon le dispositif de labellisation pour laisser aux agents le choix 

de leur mutuelle santé
De fixer le montant de la participation mensuelle comme suit :

• 25 euros pour les agents de catégorie C
• 20 euros pour les agents de catégorie B
• 15 euros pour les agents de catégorie A.
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5. Lignes directrices de gestion

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique a 
prévu une obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir des lignes directrices 
de gestion (LDG).

Les LDG sont prévues à l’article L. 413-1 du code général de la fonction publique 
(CGFP). Les modalités de mise en œuvre de ce nouvel outil sont définies par le décret 
n°2019-1265 du 29 novembre 2019.

Elles sont arrêtées par l’autorité compétente, après avis du comité social territorial.

Les objectifs des LDG sont les suivants :
- Renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche individuelle à une 
approche plus collective ;
- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace ;
- Simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics ;
- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics 
dans la fonction publique et le secteur privé ;
- Renforcer l’égalité professionnelle dans la fonction publique.

Les LDG visent à :
1° Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en 
matière de GPEEC (gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences) ;
2° Fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels ;
3° Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des 
missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels 
ainsi que l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.
Il s’agit d’un outil de gestion dont l’élaboration permet de formaliser la politique des 
ressources humaines et de favoriser certaines orientations.

Les LDG s’adressent à l’ensemble des agents de la collectivité et leur sont rendues 
accessibles par voie numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen. Etablies pour une 
durée pluriannuelle de 6 années, il est possible de procéder à leur révision en tout ou partie 
pendant cette période, selon la même procédure.

Le comité social territorial s’est prononcé favorablement pour la mise en œuvre des 
LDG.

L’objet de la présente délibération est d’informer le conseil d’administration de 
l’application des lignes directrices de gestion relatives aux ressources humaines 
actuellement en vigueur au sein de la commune de Cravanche

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, prend acte de cette information.

6. Autorisation de dépenses avant vote du budget

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 1612-1, le 
Maire peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 
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quart des crédits inscrits au budget de l’exercice précédent sous réserve d’y avoir été 
autorisé par le Conseil Municipal.

Sont concernées les dépenses suivantes :

Objets Entreprises Montants 
TTC Article

Barrières de 
chantier

ECHAMAT 
KERNST 1 179,05 € 2152

Le Conseil après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise les dépenses telles 
qu’elles sont présentées. Il précise que les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2026

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance à 19H30.


